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Améliorer les politiques nationales de promotion  
de l’activité physique favorable à la santé
Improving national Health-Enhancing Physical Activity promotion policies
Joana Ungureanu1, Jean-François Toussaint1, Eric Breton2

ûûRésumé
Contexte : Afin d’appuyer les États dans l’élaboration de straté-
gies et politiques agissant sur l’ensemble des déterminants de la 
sédentarité et de la pratique de l’activité physique, l’OMS a mis 
en place un outil d’analyse des politiques, le Health Enhancing 
Physical Activity Policy Analysis Tool (HEPA PAT) qui permet 
d’évaluer la qualité des politiques nationales et de prendre en 
compte le maillage complexe de ces déterminants. Cet article 
vise un double objectif : d’une part présenter cet outil pour 
préciser sa nature et son utilité pour la définition des politiques 
nationales de promotion de l’activité physique et d’autre part 
offrir une illustration de son application aux politiques 
françaises.
Méthodes : Ayant d’abord identifié les politiques et les projets 
HEPA au niveau national, nous les avons ensuite analysés sur la 
base de l’HEPA PAT et de ses 17 critères de qualité, afin d’identi-
fier des opportunités et de proposer des recommandations.
Résultats : La promotion de l’activité physique en France est 
encore un domaine récent et fragmenté. Son développement est 
plus visible au niveau local mais requiert une coordination 
nationale. Le problème fondamental semble être le manque 
d’une vision à long terme et d’une stratégie unifiée l’accompa-
gnant. La mise en œuvre se trouve limitée aussi par des 
plans d’action insuffisamment définis ou privés de critères 
d’évaluation et de financements durables.
Conclusion : HEPA PAT offre un portrait clair et complet des 
efforts des États de promotion de l’activité physique. Cependant, 
seul un travail supplémentaire d’analyse des niveaux régional et 
local permettra de générer une vision globale des stratégies de 
promotion de l’activité physique au sein de la population.

Mots-clés : Politiques ; Activité physique ; Santé ; Sport-santé ; 
Prévention ; France.

ûûAbstract
Context: In order to help states to develop policies and strategies 
impacting on all determinants of physical activity, the WHO has 
set up a policy analysis tool, the HEPA PAT (Health-Enhancing 
Physical Activity Policy Analysis Tool). This tool allows evaluation 
of national policies, while considering the complex network of 
determinants and influencing factors. This article has a double 
objective: firstly, to present this tool in order to define its specificity 
and utility in the development of HEPA national policies; secondly, 
to illustrate its application in the case of France. 
Methods: The national HEPA policies and projects in France were 
identified and analysed using the HEPA PAT methodology and 
quality criteria to highlight the opportunities and to propose 
recommendations for improvement.
Results: HEPA promotion is a recent and fragmented process in 
France. Development is more intensive at the local level and needs 
stronger national support and coordination. The main problem 
seems to be the lack of long-term vision accompanied by a unified 
national strategy. Implementation is impaired by vaguely defined 
action plans, very often without any evaluation criteria or sustain-
able financing methods.
Conclusion: The use of HEPA PAT provides a clear and complete 
overview of the political structure in the field of physical activity 
promotion. Further analysis of regional policies and projects is 
recommended to complete this work.

Keywords: Policies; France; Health; Prevention; HEPA; Health-
enhancing physical activity.
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Introduction

L’inactivité physique représente un des risques majeurs 
de morbidité et de mortalité associée au développement 
des maladies chroniques. Plusieurs études soulignent 
 l’impact de l’inactivité physique : 6-10 % de la mortalité 
mondiale associée aux maladies non-transmissibles est liée 
à l’inactivité physique, avec un pourcentage encore plus 
important pour certaines pathologies [1, 2]. À l’inverse, 
l’activité physique régulière améliore la qualité de vie et 
diminue les effets de l’avancement en âge.

Pourtant, les résultats d’enquêtes réalisées dans de 
nombreux pays démontrent une tendance populationnelle 
généralisée de diminution du niveau d’activité physique. 
Par exemple, l’Eurobaromètre de 2014 [3] montre en 
France une baisse de 5 % de la pratique régulière de l’acti-
vité physique depuis 2009, et une augmentation de 8 % des 
personnes qui ne pratiquent jamais. On retrouve la même 
tendance dans plusieurs pays de l’Europe de l’Ouest. Ces 
résultats sont confirmés par des études nationales [4-6], 
comme par exemple le 5e Baromètre Assureurs Prévention 
sur le niveau d’activité physique ou sportive de la popula-
tion française réalisé en collaboration avec l’Institut de 
Recherche bio-Médicale et d’Épidémiologie du Sport [7].

Au vu des données alarmantes et de leurs implications 
pour la santé publique, les États membres de l’Union 
Européenne et de l’OMS Europe ont convenu de réduire la 
sédentarité de 10 % d’ici 2025, mettant en place la Stratégie 
d’activité physique 2016-2025 [8]. Celle-ci porte sur toutes 
les formes d’activité physique aux différents âges de la vie 
et appelle les États et leurs gouvernements à agir.

Cette stratégie repose sur un travail de longue durée 
effectué en amont par les deux organisations. Il faut 
mentionner les recommandations de 2008 de la Commission 
Européenne [9] et renforcées par celles du Conseil de 
l’Union Européenne en 2013 [10] et du Groupe Expert 
en 2015 d’encourager l’activité physique dès le plus jeune 
âge [11]. De plus, un travail continu de monitoring est déve-
loppé à travers l’Eurobaromètre, qui analyse l’évolution de 
la pratique de la population des États-membres à des inter-
valles réguliers [3].

Dans le même esprit, au niveau mondial, l’ISPAH (Société 
Internationale pour l’Activité physique et la santé) une 
société composée de milliers d’experts, de chercheurs et de 
professionnels de l’activité physique en lien avec la santé a 
produit deux documents de consensus adoptés en conclu-
sion de ses conférences mondiales. La « Charte de Toronto 
pour l’activité physique » [12], publiée en 2010, souligne 

les bénéfices pour la santé, l’environnement et l’économie, 
et propose un cadre d’actions pour améliorer la pratique, 
basé sur les principaux déterminants de l’activité physique. 
La « Déclaration de Bangkok sur l’activité physique pour la 
santé mondiale et le développement durable » [13], adoptée 
en 2016, fait le lien entre les bénéfices de l’activité physique 
et l’atteinte de certains objectifs de développement durable. 
Elle insiste sur l’importance d’une approche multi secto-
rielle et d’une coordination nationale.

Au niveau national, des plans, stratégies ou politiques 
visant l’inactivité physique sont déjà en place depuis 
plusieurs années. Une enquête menée par l’OMS en 2010 a 
identifié ce type de politiques dans 73 % de ses États-
membres. Pourtant seuls 55 % de ces plans étaient encore 
actifs et 42 % seulement étaient actifs et financés [14].

Pour les États, l’action publique de promotion de l’activité 
physique est d’autant plus complexe qu’elle doit prendre 
en compte les multiples déterminants de la pratique de 
l’activité physique [15] :
 • les facteurs individuels associés à la génétique, physio-

logie mais surtout aux connaissances, croyances et moti-
vations personnelles,

 • les facteurs interpersonnels tels le niveau de soutien 
social de la part de la famille, des amis ou des collègues, 
et aussi l’existence de normes et pratiques culturelles,

 • les facteurs environnementaux comme la disponibilité 
des équipements/infrastructures sur les lieux de travail ; 
l’aménagement des quartiers, l’offre de transports 
publics, qui facilitent la marche, la pratique du vélo et 
améliore la sécurité des piétons et des cyclistes,

 • les facteurs macro : le développement économique, 
 l’influence des médias, les pratiques de marketing, 
l’urbanisation.
On constate que devant cette multitude des détermi-

nants, les premiers efforts pour augmenter le niveau d’acti-
vité physique se sont concentrés essentiellement sur le 
changement de comportement de l’individu [16], une 
tendance qui a pu également être observée dans les publi-
cations scientifiques décrivant ce type d’interventions [17]. 
En plus de soulever le risque de tomber dans une culpabi-
lisation des victimes (c’est-à-dire d’attribuer l’échec de 
l’amélioration du niveau d’activité physique à la seule 
responsabilité des individus), ce ciblage exclusif des 
facteurs individuels fait généralement fi des inter-
connections entre ces déterminants et l’importance 
 d’accompagner les comportements par des actions 
 d’amélioration des environnements physiques, infra-
structures nécessaires pour favoriser l’adoption de modes 
de vie plus actifs et faire tomber les barrières à une vie 
physiquement active.
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application de l’outil hepa pat de l’oms

Un simple coup d’œil sur la liste des déterminants de 
l’activité physique précités permet d’entrevoir que les 
leviers d’action pour promouvoir ce qui est désigné dans la 
littérature internationale « l’activité physique ayant des 
effets positifs sur la santé » (HEPA : Health Enhancing 
Physical Activity) relèvent d’un large spectre de ministères, 
agences et institutions gouvernementales ou territoriales, 
situation qui complexifie davantage la planification et la 
mise en œuvre de l’action publique sur le problème de 
santé publique qu’est la sédentarité. C’est pourquoi l’OMS 
a mis en place un outil d’analyse des politiques, le HEPA 
Policy Analysis Tool (HEPA PAT) [18], pour aider les États à 
évaluer la qualité de leurs politiques et prendre en compte 
ce maillage complexe de déterminants et de champs de 
responsabilités.

Dans cet article, nous visons donc un double objectif : 
d’une part présenter cet outil pour préciser sa nature et son 
utilité pour la définition des politiques nationales de 
promotion de l’activité physique et, d’autre part, offrir une 
illustration de son application aux politiques françaises. 
Nous terminerons ensuite par un commentaire sur la plus-
value de l’outil et les difficultés rencontrées.

L’outil HEPA PAT de l’OMS

L’OMS Europe soutient le réseau européen (HEPA Europe) 
pour la promotion de l’activité physique dans les politiques 
de santé et dans d’autres secteurs en Europe. Son réseau 
d’experts européens produit des outils, des lignes direc-
trices et des études de cas, qui sont utilisés dans toute la 
région. Il participe également à des activités de recherche.

Ce réseau réunit différents groupes de travail qui visent 
à faciliter la diffusion d’informations sur les approches 
nationales de la promotion de l’activité physique.

Par exemple, un groupe de travail dirigé par l’Université 
de Zurich, en Suisse, collecte des études de cas sur le déve-
loppement, le contenu, la mise en œuvre et l’évaluation des 
politiques nationales d’activité physique dans les pays 
européens. Pour aller plus loin, le Centre national pour 
 l’activité physique et la santé de la Fondation britannique 
du cœur et l’Université de Zurich, ainsi que l’Université 
de l’Australie occidentale, ont mis au point un outil 
 d’évaluation des politiques sur l’activité physique qui favo-
rise la santé, le HEPA PAT.

Cet outil a été développé en 2011 sur la base de plusieurs 
études comparatives menées au niveau international sur la 
mise en œuvre des politiques promouvant l’activité physique. 

Il est structuré autour des attributs-clés identifiés comme 
essentiels pour une mise en œuvre effective des approches 
en population générale et se veut un outil standardisé au 
niveau international dans le déploiement de ces mesures.

Pendant la période 2009-2010, le groupe de travail 
« Approches nationales pour la promotion de l’activité 
physique » de HEPA Europe, a testé la faisabilité et l’applicabi-
lité de l’outil dans sept pays : Finlande, Italie, Pays-Bas, 
Norvège, Portugal, Slovénie et Suisse. Leur résultat initial a 
permis d’améliorer la première version et de la publier 
en 2011. En 2012, les données des sept pays pilotes ont permis 
d’identifier des axes d’amélioration, mises en œuvre en 2014 
et testés ensuite en trois pays : Belgique, France et Angleterre.

L’outil est structuré en onze sections, groupées selon 
quatre axes : (1) la structure politique nationale et l’histo-
rique du développement des politiques d’activité physique, 
(2) le processus de développement des politiques et leur 
contenu, (3) l’expérience de la mise en œuvre. Au final, 
(4) le processus d’audit est aussi analysé : comment il a été 
initié, structuré et mené au bout.

Avec un portrait de la structure politique globale du pays, 
l’outil conduit à l’identification des autorités et partenariats en 
place, en charge de la promotion de l’activité physique et spor-
tive. Il regarde ensuite les politiques existantes et le processus 
selon lequel elles ont été développées, pour analyser la 
façon dont elles ont été mises en œuvre. L’évaluation des 
résultats et celle des politiques, les méthodes de finance-
ment et la réalisation des objectifs sont aussi recherchées.

L’HEPA PAT déploie alors, sur la base des analyses précé-
dentes, un ensemble de 17 critères qui donnent le cadre 
principal de l’analyse (encadré 1).

Finalement, l’outil permet de tester la mise en place 
concrète des politiques, afin de superposer la théorie à la 
situation du terrain. Il analyse ainsi les structures détenant 
la responsabilité de la mise en œuvre, le rôle concret du 
gouvernement, la déclinaison au niveau régional et local, 
des exemples concrets d’actions déployées avec succès 
mais aussi les actions problématiques. On s’intéresse aux 
questions qui ont montré le plus grand progrès, suite à la 
mise en place des politiques et aux principaux défis de 
la mise en œuvre.

Méthodes

La collecte de données a été réalisée aux mois de mai et 
juin 2016. Dans un premier temps, nous avons identifié, à 
partir du site web du gouvernement, les Ministères et 
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agences de l’État susceptibles d’être impliqués dans la 
promotion de l’activité physique. Ensuite, nous avons iden-
tifié les politiques et plans d’action associés à cette théma-
tique que ces ministères et agences ont publiés.

La liste des politiques a été complétée/validée par 
 l’entremise de consultations auprès d’experts du domaine 
(notamment à l’IRMES (Institut de recherche biomédicale 
et d’épidémiologie du sport) et dans le cadre d’évènements 
sur le sujet tels les Assises Sport sur Ordonnance à 
Strasbourg, la conférence HEPA Europe, etc.), et la consul-
tation de publications sur la problématique du sport et de 
l’activité physique identifiées à partir de la base de données 
de l’OMS dédiée à la promotion de l’activité physique [20] 
et du centre de documentation de l’IRMES.

Pour des raisons de faisabilité et d’accessibilité des infor-
mations, nous nous sommes uniquement centrés sur les 
politiques nationales publiées après 2008, visant la 
 population générale ou les adultes entre 25 et 45 ans. Cette 
tranche d’âge représente plus d’un quart de la population 
française [19] avec une activité physique insuffisante [3], 
dans un contexte de prévention de maladies chroniques.

Dans un second temps, nous avons procédé à l’analyse de 
notre corpus de politiques et plans d’actions nationaux. 
Chacun des documents a été interrogé à partir de la grille 
de 17 critères de l’outil HEPA PAT et l’information extraite 
mise sous une forme matricielle. Dans plusieurs cas, il a été 
nécessaire de compléter l’information en retournant 
consulter les sites web des ministères et agences.

Résultats

Nous avons identifié trois ministères directement 
 impliqués dans le développement de l’activité physique et 
dix politiques ou plans nationaux incluant des mesures 
HEPA (tableau I).

Le Ministère du Sport et celui de la Santé sont en France 
les acteurs principaux du développement de la politique 
nationale de promotion de l’activité physique et sportive. 
Le ministère de l’Environnement se concentre principa-

Encadré 1 : Les 17 critères de base de l’outil HEPA PAT dans le développement des politiques

17 critères de base dans le développement des politiques promouvant l’activité physique bienfaisante pour la santé
	• Développement basé sur une approche consultative	(toutes	les	parties	concernées	sont	consultées	et	impliquées	dans	le	processus)
	• Approche factuelle	(les	politiques	sont	développées	sur	la	base	des	recherches	et	des	pratiques	déjà	en	place	qui	se	sont	montrés	efficaces)
	• Intégration à travers les secteurs et politiques	(les	politiques	sont	développées	et	intégrées	dans	une	approche	transversale	multisectorielle)
	• Recommandations nationales des niveaux d’activité physique	 (des	 recommandations	 sur	 le	 niveau	 d’APS	 nécessaires	 pour	 différents	
groupes	d’âges	et	populations	sont	en	place	au	niveau	national)

	• Objectifs nationaux	(le	pays	a	des	objectifs	clairement	définis	à	court	et	long	terme	concernant	le	progrès	du	niveau	de	santé	et	pratique	
d’APS	de	ses	citoyens)

	• Plan d’implémentation avec des délais spécifiques	(les	actions	prévues	sont	clairement	définies,	des	responsables	nommés	et	des	délais	
fixés	;	ceci	est	nécessaire	pour	un	suivi	précis	de	l’avancement	de	l’implémentation)

	• Stratégies multiples	(le	développement	de	l’activité	physique	bienfaisante	pour	la	santé	a	des	approches	multiples	et	variée	afin	de	répondre	
aux	problématiques	dans	leur	globalité	:	développement	des	infrastructures,	éducation	du	public,	accompagnement	de	la	pratique,	etc.)

	• Évaluation	(des	systèmes	pour	évaluer	l’atteinte	des	objectifs	et	la	mise	en	place	du	processus)
	• Systèmes de monitoring et suivi de la santé	(afin	d’observer	si	les	changements	en	pratique	de	l’activité	physique	ont	un	impact	sur	le	
niveau	de	santé	de	la	population)

	• Engagement politique	(les	pouvoirs	politiques	soutiennent	et	promeuvent	les	projets	APS)
	• Financement continu	(disponibilité	continue	et	suffisante	des	fonds)
	• Leadership et coordination	(une	entité	nationale	et	unique	coordonne	toutes	les	démarches	APS	au	niveau	national)
	• Travail en partenariat	(développement	des	partenariats	entre	structures	et	domaines	afin	d’éviter	le	travail	en	silos,	capitaliser	les	différentes	
expertises	et	optimiser	les	ressources)

	• Liens entre la politique et la pratique	(les	corps	politiques	et	les	institutions	responsables	de	la	mise	en	place	sur	le	terrain	sont	en	échange	
permanent	afin	de	nourrir	les	politiques	des	besoins	concrets	de	la	population	et	d’aider	à	l’implémentation	des	politiques)

	• Stratégie de communication	(afin	de	transmettre	les	informations	nécessaires	aux	différents	groupes	de	population	d’une	façon	adaptée	et	
ciblée)

	• Identité - marque, logo, slogan	(une	stratégie	de	communication	efficiente	a	besoin	d’une	identité	afin	d’aider	à	la	reconnaissance	rapide	
des	messages	transmis	et	à	la	facilité	de	mémorisation)

	• Réseaux de soutien pour les professionnels	(les	professionnels	travaillant	dans	des	projets	APS	ont	accès	au	partage	des	ressources	et	des	
informations)
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lement sur la mobilité active dans une préoccupation géné-
rale de diminution de la pollution avec un aménagement 
territorial favorable à la santé. Ses actions complètent le 
travail des deux autres ministères.

Même s’il a été publié en 2008, avant la période couverte 
par notre étude, il est utile de mentionner le Plan National 
de prévention par l’Activité Physique ou Sportive - 
PNAPS [21]. Il a été élaboré par la Commission Prévention, 
Sport et Santé à la demande du Ministère de la Santé et des 
Sports, avec l’objectif de mettre les bases d’une première 
stratégie nationale et de définir ses actions concrètes. 
Depuis, ce document reste une référence dans le dévelop-
pement des politiques, car les besoins et le développement 
préfigurés il y a déjà presque 10 ans, gardent toujours leur 
pertinence. De même, l’expertise collective publiée par 
 l’INSERM en 2008 sur l’activité physique, ses contextes et 
effets sur la santé [22] représente une référence scienti-
fique de base qui apporte un large corpus d’arguments 
concernant le rôle de l’activité physique dans notre société.

Notre analyse montre que les politiques ont été déve loppées 
à partir des preuves scientifiques, et sur les contributions d’un 
nombre plus ou moins important de parties concernées et 
proposent des stratégies complexes et multisectorielles. 
Toutefois, leur mise en œuvre peut se trouver limitée en raison 

de plans d’action insuffisamment définis ou de l’absence de 
critères d’évaluation et de financements durables, comme 
on peut l’observer dans la matrice suivante, construite sur 
la base des 17 critères détaillés précédemment.

Afin d’illustrer notre travail d’analyse, prenons pour 
exemple la Stratégie Nationale de Développement Durable 
du Sport (SNDDS) [23]. Elle a été mise en place par le 
Ministère des Sports en collaboration avec le Ministère de 
l’Écologie, comme une extension de la Stratégie Nationale 
du Développement Durable pour la période 2009-2013. Sur 
les neuf axes principaux, un était dédié à la santé (Santé et 
développement durable). Il faut pourtant mentionner que 
tout au long du document, seul le terme « sport » est utilisé 
et jamais celui d’activité physique, ce qui suggère une 
possible limitation aux pratiques strictement sportives et 
une perte de vue de l’activité physique comme un tout 
incluant les activités quotidiennes dont les minutes consa-
crées à la mobilité active (marche, vélo).

Parmi les actions prévues on retrouve : la promotion 
de l’activité sportive pour améliorer la santé et la qualité de 
vie, l’utilisation du sport comme élément thérapeutique 
non-médicamenteux, l’amélioration de la santé et la sûreté 
des athlètes et des spectateurs, l’amélioration des environ-
nements de pratique, l’optimisation des bénéfices santé par 

Tableau I : Politiques de promotion de l’activité physique bienfaisante pour la santé en France
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définition des niveaux de pratique optimale, l’amélioration 
de la collaboration avec les agences régionales de santé, et 
des directions régionales de la jeunesse des sports et de la 
cohésion sociale, l’intégration du concept « sport-santé » 
dans toute l’éducation liée au sport, l’amélioration du lien 
entre sport et santé par la transformation des commissions 
médicales des fédérations sportives dans des commissions 
sport, santé et bien-être, l’intensification des coopérations 
entre le Ministère du Sport et celui de la Santé et l’adoption 
du niveau de pratique sportive comme indicateur de qualité 
de vie.

Afin de prolonger cette dynamique, les deux ministères 
ont développé par la suite une Stratégie Nationale de 
Transition Écologique vers un Développement Durable du 
Sport (SNTEDDS), lancée en 2015. Si le sport pour la santé 
avait reçu une place spécifique parmi les axes de dévelop-
pement du SNDDS, il semble avoir perdu dans le SNTEDDS 
toute importance et se retrouve mêlé aux ambitions beau-
coup plus larges, mais plus floues, du développement 
durable [24].

Un autre exemple et un élément important est l’article 
L1172-1 [25] du Code de la santé publique, qui permet 
la prescription par le médecin traitant d’une activité 
physique adaptée dans le cadre du parcours de soins des 
patients atteints d’une affection de longue durée. À ceci 
s’ajoute le décret n° 2016-1990 du 30 décembre 2016 qui 
précise les conditions dans lesquelles sont dispensées 
ces activités physiques adaptées et prévoit les modalités 
d’intervention et de restitution des informations au 
médecin traitant [26].

Dans ce qui suit, nous examinons les différents critères 
de l’outil (soulignés en gras dans le texte) en les illus-
trant avec les exemples retrouvés dans les politiques 
identifiées.

Toutes les politiques analysées apparaissent construites 
sur une approche consultative et, dans le prolongement 
de leurs versions précédentes, intègrent l’expérience et les 
résultats acquis, ainsi que les dernières études scienti-
fiques. Leur développement se fait à un niveau multi
sectoriel : santé, environnement, transport, urbanisme, 

Tableau II : Matrice des politiques analysées en fonction des 17 critères de base de l’outil HEPA PAT
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éducation et travail, et leurs axes de développement se 
complètent mutuellement. Afin de renforcer cette démarche, 
les comités de développement et de pilotage sont toujours 
des équipes multisectorielles qui intègrent tous les 
niveaux politiques : gouvernement, administrations locales, 
ONGs, associations et secteur privé. Par exemple, le PNNS 3 
(Plan national nutrition santé) indique :

« PNNS et PO (Plan obésité) mobilisent pour l’atteinte des 
objectifs fixés les compétences et ressources d’autres 
secteurs, plans et programmes mis en œuvre sous le pilo-
tage de plusieurs ministères, notamment le ministère 
chargé de l’alimentation (Programme national pour 
 l’alimentation), mais aussi le ministère de l’éducation natio-
nale (Programme éducation santé 2011-2015), le ministère 
chargé de la consommation, le ministère des sports, le 
ministère de la cohésion sociale ou encore le ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche. La coordi-
nation du PNNS et du PO est assurée par une mission 
d’appui interministériel au ministère chargé de la santé, 
pour une gouvernance globale nécessaire à la cohérence et 
l’efficience des actions menées pour atteindre les objectifs 
fixés. Le lien est assuré avec les autres programmes de 
santé publique mis en œuvre par le ministère chargé de la 
santé comme le plan cancer, le plan pour l’amélioration des 
conditions de vie des personnes atteintes de maladies 
 chroniques, le plan santé des jeunes ou le plan national 
santé environnement. Le suivi de la mise en œuvre du PNNS 
et du PO est assuré par leurs présidents respectifs et associe 
au sein d’un comité, les ministères, agences, organismes 
contributeurs au PNNS ainsi que la société civile et des 
personnalités du monde scientifique ».

Dans la même optique, la Stratégie Nationale de Transition 
Écologique vers un Développement Durable du Sport 
(SNTEDDS) 2015-2020 énonce :

« Développer une approche partagée du sport durable –
Le sport a montré qu’il pouvait être partie prenante pour 
lutter contre le changement climatique, pour économiser 
les ressources, pour préserver la biodiversité, pour dimi-
nuer les risques sanitaires et environnementaux et pour 
agir en faveur de notre cohésion sociale. Répondre effica-
cement à ce triple enjeu économique, social et environne-
mental nécessite que tous les acteurs du sport se concertent 
et se coordonnent. La stratégie permettra que chacun 
 s’approprie une vision partagée du sport pour les années à 
venir et trouve toute sa place dans cette mobilisation 
collective ».

Les recommandations nationales d’activité physique, 
définies en 2010 par le Haut Conseil de Santé Publique, sont 
intégrées dans les objectifs du PNNS 3 (Plan National 
Nutrition Santé) « augmenter chez les adultes, en cinq ans, 

la proportion de personnes située dans la classe d’activité 
physique : “élevée” de 20 % au moins chez les hommes et 
de 25 % au moins chez les femmes ; “moyenne” de 20 % au 
moins ».

En 2015, l’équipe du PNNS a demandé à l’ANSES (Agence 
nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’envi-
ronnement et du travail) d’actualiser ses recommandations 
sur la base d’une analyse scientifique [27]. Les autres poli-
tiques analysées ne définissent pas d’objectifs concrets 
concernant le niveau d’activité physique.

La coordination et le suivi sont des éléments-clés pour 
une bonne mise en place des politiques. Dans le cas du Plan 
National Sport Santé Bien-Être (PNSSB), le rôle de surveil-
lance est assumé au niveau national alors que la responsa-
bilité de la mise en œuvre est transférée au niveau régional. 
Le Plan Obésité, même s’il se superpose dans sa mise en 
œuvre avec le PNNS, a défini une organisation responsable, 
des échéances et des indicateurs d’évaluation pour chaque 
action. Il est important de souligner que le PNNS 3 et le Plan 
Obésité ont été mis en œuvre dans le cadre d’une mission 
interministérielle, afin d’augmenter l’efficacité des 
démarches. À la lumière de la grille HEPA PAT, le Plan 
Cancer ressort favorablement en termes de gestion de 
projet : il a un plan de déploiement très précis et bien défini, 
avec des objectifs concrets, échéances et niveaux de finali-
sation. Moins précis, le PNSE 3 (Plan National Santé 
Environnement) et le Plan Particules ont aussi des indica-
teurs d’évaluation et de suivi.

Il ne semble pas y avoir de plans de déploiement, 
d’échéances ou d’évaluation pour les autres politiques. 
Pour exemple, on ne trouve encore aucune évaluation du 
Plan Obésité, conclu en 2013.

Un système national de surveillance du niveau de 
pratique de l’activité physique vient d’être mis en place 
en novembre 2015 porté par l’Observatoire National de 
l’Activité Physique et de la Sédentarité (ONAPS). Celui-ci a 
comme mission la standardisation de la surveillance au 
niveau national, en relation étroite avec des partenaires 
internationaux. Il est notamment chargé de nourrir les 
statistiques OMS sur l’activité physique des Français.

La campagne de communication au niveau national 
pour encourager la pratique d’activité physique a été menée 
dans le cadre du PNNS, mise en place par le Ministère de la 
santé, de la famille et des personnes handicapées, l’Assu-
rance maladie et l’INPES. Cette campagne a été lancée 
en 2004. Elle a été déployée à travers des actions médias 
grand public : presse, TV, radio et des actions de proximité 
dans les transports en commun, dans les entreprises, 
auprès des collectivités locales et les professionnels de 
santé [28].
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Plus récemment, dans le PNNS 3 on continue à développer 
la promotion de l’activité physique auprès de différents 
publics : « mise en place d’évènements grand public pour 
promouvoir l’APS comme facteur de santé et de bien-être, le 
développement de la communication en tenant compte des 
spécificités par public ainsi qu’en sensibilisant notamment les 
employeurs, les comités d’entreprise et les collectivités terri-
toriales à l’intérêt de l’activité physique ; sensibilisation 
des professionnels des secteurs de la santé, du social et de 
 l’éducation nationale, en contact avec les enfants et les adoles-
cents, aux bénéfices santé de l’activité physique et sportive ».

Le Plan Obésité a intégré la campagne de communication 
du PNNS. De plus, il a mis en place deux actions de commu-
nication sur l’étiquetage des aliments et la stigmatisation 
des personnes obèses.

Un autre exemple, le site officiel (e-cancer.fr) du Plan 
Cancer donne accès à des brochures informatives sur l’acti-
vité physique et son rôle dans la prévention et la guérison 
de certains types de cancer [29, 30].

Pour le PNSE 3 et le PAMA (Plan national d’actions mobi-
lités actives) qui ont parmi leurs objectifs la promotion de 
la mobilité active et ses effets positifs sur la santé, un plan 
de communication spécifique n’est pas disponible. Le Plan 
Particules prévoit seulement des mesures de communica-
tions liées à la mobilité et aux pics de pollution.

Le financement des politiques représente un fort indi-
cateur du soutien politique et de succès de la mise en 
œuvre. Pourtant dans les sources d’information disponibles 
en ligne on ne retrouve presque aucune information, sauf 
pour le Plan Particules.

La collaboration, élément-clé du succès des politiques, 
est développée dans le cadre de plusieurs d’entre eux. 
Pourtant il n’existe pas une instance de coordination réunis-
sant tous les acteurs et les modalités de rencontres varient 
d’une politique à l’autre.

Le PNNS 3 développe la coordination nationale des villes et 
des régions qui prennent part activement dans le programme, 
visant à harmoniser et construire des synergies entre les diffé-
rents acteurs régionaux. Comme support pour les entreprises, 
il prévoit de créer une base de données d’échange et organiser 
une conférence tous les deux ans pour les représentants des 
« Entreprises actives PNNS » afin  d’encourager les rencontres 
et les échanges. La SNDDS (Stratégie Nationale de Dévelop-
pement Durable du Sport) encourage la collaboration entre 
les ministères de la Santé et du Sport, ainsi qu’avec leurs 
responsables et partenaires au niveau national et inter-
national. Le Plan Obésité, par son action 36, avait comme 
objectif d’encourager les échanges internationaux en mettant 
en place un groupe de travail sur l’harmonisation des 
pratiques. Le Plan Cancer a la même ambition.

On peut donc voir sur la base des données disponibles, 
que les politiques françaises remplissent 9 des 17 critères 
définissant une politique nationale de promotion de 
 l’activité physique. Il reste néanmoins encore beaucoup 
 d’amélioration à apporter sur des éléments essentiels, 
comme la définition des objectifs nationaux à long terme, 
encadrés par des recommandations nationales des niveaux 
d’activité physique, la définition des plans de mise en 
œuvre, la mise à disposition d’un financement continu et 
transparent et les modalités d’évaluation à court et long 
termes.

Discussion

Les politiques françaises promouvant l’activité physique 
bienfaisante pour la santé

Les résultats de l’analyse démontrent une reconnais-
sance politique du rôle que joue l’HEPA dans la prévention 
des maladies chroniques en France. La multitude des poli-
tiques nationales favorisant l’activité physique, soutenues 
par des comités inter-ministères, souligne un intérêt fort 
pour cette thématique.

Comme le suggèrent les exemples présentés, les poli-
tiques se basent sur la contribution de nombreuses parties 
prenantes et proposent des stratégies complexes, multi-
sectorielles, et visant le développement d’un environ-
nement globalement favorable à la pratique de l’activité 
physique.

D’autres points forts sont la préoccupation affichée à 
l’égard des populations aux besoins spécifiques (personnes 
âgées, personnes souffrant de handicap ou de maladies 
chroniques) et la mise en place des réseaux d’échange et de 
conseil au niveau national et international. Une innovation 
importante est la récente possibilité de prescription d’une 
activité physique adaptée par le médecin traitant dans 
une démarche de prévention.

Toutefois, leur mise en œuvre peut se trouver limitée par 
le fait qu’il n’existe pas une stratégie de promotion de 
l’HEPA unique, mais plutôt une constellation de politiques 
qui concourent à cette ambition. Le cas de la France, semble 
indiquer une situation qui se caractérise par un niveau de 
coordination faible (fragmentation des efforts), et par des 
plans d’action qui, sur la base des sources de données 
consultées, apparaissent selon les cas insuffisamment 
définis, privés de critères d’évaluation et/ou de finance-
ments durables. À cet effet, l’attention que la grille de l’outil 
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HEPA PAT nous a amenée à porter sur le financement de 
l’action publique n’est pas anodine puisque les efforts 
qu’implique le renversement de la tendance population-
nelle à la hausse de la sédentarité, exigent de se projeter sur 
plusieurs années et de construire l’expertise et la capacité 
d’action qui demanderont des ressources importantes.

Le problème fondamental semble pourtant être le 
manque d’une vision à long terme et d’une stratégie unifiée 
l’accompagnant. La plupart des plans sont développés pour 
une durée de 2-5 ans, ce qui les rend très vulnérables aux 
fluctuations politiques, comme on l’a vu concrètement lors 
du passage du SNDDS au SNTEDDS (Stratégie Nationale de 
Transition Écologique vers un Développement Durable).

Il existe plusieurs autres initiatives au niveau national. Les 
principales sont mises en œuvre par le Ministère des Sports, 
le CNOSF (comité national olympique et sportif français), 
les Fédérations Sportives et différentes associations. Ces 
projets sont alignés aux objectifs politiques mais sont 
encore loin de couvrir tous les besoins de la population.

Par exemple, créé en 2006, le CNDS (comité national pour 
le développement du sport) est un établissement public 
sous la tutelle du Ministère des sports dont une des missions 
est le développement de la pratique du sport par le plus 
grand nombre. Il intervient dans la distribution des subven-
tions aux associations sportives et pour l’équipement en 
prenant en compte les inégalités d’accès à la pratique. Le 
CNDS a aussi initié un fonds de soutien à la diffusion audio-
visuelle des pratiques sportives des personnes en situation 
de handicap et de la pratique féminine.

Le CNOSF et ses fédérations sportives soutiennent aussi 
la pratique du sport pour tous. Sa commission médicale a 
publié le Médicosport Santé, un dictionnaire à visée médi-
cale des pratiques sportives qui a comme objectif d’aider 
les médecins dans la prescription d’une activité physique 
adaptée. Une grande partie des fédérations sportives ont 
ou sont en train de développer des pratiques « santé » 
adaptées aux tous niveaux de pratique : eg. Basket Santé, 
Tennis Sport Santé Bien-Être, etc.

Des associations comme CAMI Sport [31] et SielBleu [32] 
développent au niveau national des programmes adaptés 
aux populations spécifiques : malades souffrant de cancer, 
personnes âgées, employés, etc.

On retrouve aussi différents réseaux nationaux comme le 
réseau français des Villes Santé de l’OMS [33] dont une des 
thématiques est l’amélioration de la pratique de la marche 
et du vélo dans les villes [34], le Club des villes et des régions 
cyclables [35] et le Réseau PNNS de villes actives [36].

Un domaine où la France vient juste de démarrer est 
 l’activité physique en entreprise et l’implication des assu-
reurs santé dans la prise en charge et le développement de 

la pratique. Ces éléments ont récemment commencé à 
attirer l’attention du secteur privé. Il faut aussi mentionner 
que le Ministère du Travail a développé une politique de 
santé et bien-être au travail, qui n’évoque pourtant pas la 
question de l’activité physique.

La communication au niveau national manque de spéci-
ficité et n’est pas assez présente, surtout pour présenter des 
solutions concrètes dans les populations spécifiques. Même 
si l’on détient des résultats scientifiques démontrant les 
méfaits de la sédentarité et les bénéfices d’une pratique 
d’activité physique régulière sur la santé et sur l’économie, 
ces informations sont encore peu distribuées auprès des 
décideurs publics ou privés, ni auprès de la population. 
Dans le cadre du nouvel amendement « sport sur ordon-
nance » émanant de la loi sur la modernisation du système 
de santé de 2016 [37], les professionnels de santé seront 
bientôt formés à la prescription d’une activité physique ou 
sportive. Un programme pilote « Sport-Santé-Formation » 
est déjà en place suite à la convention signée entre la confé-
rence des doyens de médecine et la conférence des STAPS 
(sciences et techniques des activités physiques et spor-
tives) le 26 octobre 2012 [38].

L’outil HEPA PAT

Appliqué au cas de la France, l’outil HEPA PAT s’est avéré 
utile pour faire ressortir un portrait global des efforts natio-
naux pour promouvoir l’activité physique.

La structure des questions permet de parcourir d’une 
façon très simple et logique le système politique national, 
facilitant la compréhension des problématiques et la mise 
en avant des résultats positifs.

Des analyses similaires en d’autres pays sur la base de 
l’HEPA PAT donnent la possibilité d’une comparaison facile, 
d’une visibilité des points forts et faibles de chaque pays, et 
si on le souhaite, des pistes pour poursuive la recherche 
et l’échange pour identifier les meilleures pratiques et déve-
lopper des idées nouvelles. Chaque pays a ses spécificités et 
affronte des problématiques différentes et cet outil ouvre la 
porte à des échanges et des comparaisons enrichissants.

Par exemple, une analyse similaire réalisée en Allemagne 
a permis de faire ressortir que les politiques sont centra-
lisées au niveau national par le Ministère de la Santé dans 
le plan appelé “InForm”, que le sport-santé en entreprise 
est développé dans le cadre des programmes prévention, 
santé et bien-être au travail, que le sport sur ordonnance 
est déjà en place depuis plusieurs années et que l’impli-
cation des assureurs santé et des acteurs privés est beau-
coup plus forte et réglementée [39].
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Un autre exemple est le Royaume Uni, qui a construit une 
politique HEPA autour de l’héritage des Jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2012 : « Moving More, Living More ». 
Cette politique soutient l’ambition du gouvernement 
britannique d’augmenter chaque année le nombre de 
personnes remplissant les recommandations OMS 
de pratique régulière et a été développée par un travail 
commun entre les Ministères de la Santé, du Digital, culture, 
média et sport, de l’Éducation et des Transports. Cette poli-
tique propose une approche personnalisée pour différents 
groupes socioéconomiques, d’âge et de régions différentes, 
avec des adaptations spécifiques pour chaque contexte et 
communauté.

Sport England est l’organisation qui coordonne le système 
sportif au niveau national et qui est en charge du déploie-
ment des actions. Sport England a une approche basée sur 
les communautés et sur l’adaptation des actions en fonction 
du besoin de chaque groupe. Une thématique pour laquelle 
différentes institutions (travail, transports, éducation) 
démontrent un fort engagement, est le transport actif pour 
se rendre à l’école, au travail ou pour les déplacements de 
loisir [40].

Étant développé et validé au niveau international par 
l’OMS, l’HEPA PAT est un outil approfondi et fiable, et une 
référence de base dans un cadre international de plans et 
actions.

Il faut pourtant mentionner que l’outil est disponible 
seulement en langue anglaise, ce qui peut limiter son usage 
dans différents pays. Aussi, l’outil s’intéresse seulement 
d’une façon générale au progrès et aux défis rencontrés 
dans la promotion de l’activité physique et ne propose pas 
un critère de mesure concernant l’impact et efficience des 
politiques.

Finalement, les opportunités identifiées à l’aide de cet 
outil il y a plus d’un an, ainsi que les recommandations qui 
en ressortent s’avèrent aujourd’hui de grande actualité, 
comme l’activité physique bienfaisante pour la santé en 
entreprise, l’implication du secteur privé et des assureurs 
santé, ainsi que la recommandation de la pratique de l’acti-
vité physique pour le personnel médical. La structure claire 
de l’outil facilite la mise en évidence des points essentiels.

Il faut toutefois signaler les limites du portrait des poli-
tiques promotrices d’activités physiques que nous avons 
généré à travers cette étude. D’une part, en raison des 
ressources limitées que nous avons pu investir dans la 
collecte des données, nos analyses ont porté essentielle-
ment sur un corpus documentaire accessible sur le web ou 
ayant fait l’objet de publications. Un accès à la littérature 
grise ainsi qu’aux témoignages de professionnels impliqués 
dans ces politiques nous aurait sans doute permis de 

générer un portrait beaucoup plus riche des efforts natio-
naux et possiblement de rendre davantage justice aux 
niveaux de ressources investies ainsi qu’au travail d’inter-
connections entre les nombreuses initiatives. D’autre part, 
nos contraintes de ressources nous ont aussi forcé à limiter 
à la population générale et adulte notre recension des 
politiques.

Une vision globale de l’action publique pour promouvoir 
l’activité physique en France nécessiterait non seulement 
d’investir d’autres sources de données (ex. entretiens 
avec les décideurs politiques et les personnes impliquées 
dans la mise en place des projets) mais aussi d’élargir 
notre analyse pour inclure les actions en faveur des 
autres groupes populationnels et les politiques et les 
projets émanant des niveaux de gouvernance régional, 
départemental.

Conclusion

Ce travail nous a permis de tester l’utilisation de l’outil 
HEPA PAT dans le contexte politique français. L’outil s’est 
avéré utile pour mieux comprendre l’action publique fran-
çaise promouvant l’activité physique. L’analyse sur la base 
de cet outil a permis de dégager un portrait utile suscep-
tible de guider l’élaboration d’une politique plus cohérente 
et de permettre aux États d’apprendre les uns et des autres.

L’activité physique bienfaisante pour la santé est en 
France, comme dans plusieurs pays, encore un domaine 
récent et fragmenté. Si on peut se réjouir de voir émerger 
de nombreuses initiatives locales notamment en matière 
de promotion de la mobilité active, il n’en demeure pas 
moins impératif que les États se dotent d’une stratégie 
 intégrée et à long terme qui redonnera à la population la 
capacité de vivre une vie physiquement active.

Aucun conflit d’intérêt déclaré
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